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15.10.2020 A8-0200/1261

Amendement 1261
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 68 – paragraphe 4 – alinéa 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) le reboisement et les 
investissements non productifs liés aux 
objectifs environnementaux et climatiques 
spécifiques visés aux points d), e) et f) de 
l’article 6, paragraphe 1;

a) le reboisement, la régénération de 
systèmes agroforestiers et les 
investissements non productifs liés aux 
objectifs environnementaux et climatiques 
spécifiques visés aux points d), e) et f) de 
l’article 6, paragraphe 1;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1262

Amendement 1262
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 68 – paragraphe 4 – alinéa 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les investissements dans la 
reconstitution du potentiel agricole ou 
forestier à la suite de catastrophes 
naturelles ou d’événements 
catastrophiques, ainsi que les 
investissements dans des mesures de 
prévention appropriées concernant les 
forêts et les zones rurales.

c) les investissements dans la 
reconstitution du potentiel agricole ou 
forestier à la suite d’incendies et d’autres 
catastrophes naturelles ou d’événements 
catastrophiques, ainsi que les 
investissements dans des mesures de 
prévention appropriées concernant les 
forêts et les zones rurales.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1263

Amendement 1263
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 68 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 68 bis
Investissements dans l’irrigation

1. Sans préjudice de l’article 68 du 
présent règlement, dans le cas de 
l’irrigation de zones nouvellement ou déjà 
irriguées et drainées, seuls les 
investissements qui satisfont les 
conditions établies au présent article sont 
considérés comme des dépenses 
admissibles.
2. Un plan de gestion de district 
hydrographique, comme l’exige la 
directive 2000/60/CE, doit avoir été 
communiqué à la Commission pour toute 
la zone dans laquelle l’investissement doit 
être réalisé ainsi que pour toute autre 
zone dont l’environnement peut être 
affecté par l’investissement. Les mesures 
prenant effet dans le cadre du plan de 
gestion de district hydrographique 
conformément à l’article 11 de ladite 
directive et concernant le secteur agricole 
ont été indiquées dans le programme de 
mesures pertinent.
3. Un système de mesure de la 
consommation d’eau au niveau de 
l’investissement bénéficiant de l’aide est 
en place ou est mis en place dans le cadre 
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de l’investissement.
4. Les investissements dans 
l’irrigation ne sont pas admissibles s’ils 
ne conduisent pas à une réduction nette 
de la quantité d’eau utilisée pour 
l’irrigation dans ce bassin versant, ni s’ils 
sont incompatibles avec l’obtention d’un 
bon état des masses d’eau tel que visé à 
l’article 4, paragraphe 1, de la 
directive 2000/60/CE, y compris 
l’expansion de l’irrigation affectant des 
masses d’eau dont l’état a été qualifié de 
moins que bon dans le plan de gestion de 
district hydrographique pertinent, compte 
tenu également de l’incidence prévue du 
changement climatique sur la 
disponibilité de l’eau.
5. Les États membres limitent l’aide 
au taux maximal de 75 % des coûts 
admissibles. Le taux d’aide maximal peut 
être augmenté pour les investissements 
dans les régions ultrapériphériques et les 
zones soumises à des contraintes 
naturelles, y compris les régions 
montagneuses et insulaires.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1264

Amendement 1264
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 68 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 68 ter
Installation de technologies numériques

1. Sans préjudice de l’article 68, les 
États membres peuvent octroyer une aide 
à l’installation de technologies 
numériques dans les zones rurales selon 
les conditions établies dans le présent 
article et tel que précisé dans leurs plans 
stratégiques relevant de la PAC, en vue de 
contribuer à la réalisation de l’objectif 
transversal visé à l’article 5 et des 
objectifs spécifiques visés à l’article 6.
2. Les États membres peuvent 
octroyer une aide pour ce type 
d’interventions facilitant l’installation de 
technologies numériques afin de soutenir, 
entre autres, l’agriculture de précision, les 
entreprises rurales relevant de la stratégie 
«Villages intelligents» ainsi que le 
développement d’infrastructures dans le 
domaine des TIC au niveau des 
exploitations agricoles, en accordant la 
priorité aux PME locales et en gardant à 
l’esprit la nécessité d’éviter d’augmenter 
les dettes des agriculteurs et leur 
dépendance vis-à-vis des fournisseurs de 
technologies numériques.
3. Les États membres ne peuvent 
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octroyer d’aides aux investissements dans 
les technologies numériques produisant 
des données agrégées que si ces données 
sont mises à la disposition du public.
3. Les États membres limitent le 
soutien à l’installation de technologies 
numériques au taux maximal des coûts 
admissibles fixé à l’annexe IX bis bis.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1265

Amendement 1265
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 68 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 68 quater
Autonomisation des femmes dans les 

zones rurales
1. Les États membres octroient une 
aide visant à autonomiser les femmes 
dans les zones rurales selon les conditions 
établies dans le présent article et tel que 
précisé dans leurs plans stratégiques 
relevant de la PAC, en vue de contribuer à 
la réalisation des objectifs spécifiques 
énoncés à l’article 6.
2. Les États membres peuvent 
couvrir les coûts:
a) des mesures visant à lutter contre 
le travail non rémunéré effectué par les 
femmes et à garantir la couverture sociale 
de celles-ci;
b) des mesures visant à offrir des 
perspectives d’emploi aux femmes dans 
les zones rurales;
c) des formations;
d) des services de conseil;
e) des mesures visant à accroître la 
participation des femmes au sein des 
groupes d’action locale et à mettre en 
place des partenariats locaux dans le 
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cadre du programme Leader;
f) de l’échange de bonnes pratiques.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1266

Amendement 1266
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres octroient une 
aide aux outils de gestion des risques selon 
les conditions établies par le présent article 
et tel que précisé dans leurs plans 
stratégiques relevant de la PAC.

1. Les États membres octroient une 
aide aux outils de gestion des risques, en 
tenant compte de leur besoins et des 
analyses SWOT, selon les conditions 
établies par le présent article et tel que 
précisé dans leurs plans stratégiques 
relevant de la PAC. Les États membres 
veillent à ce que cette disposition ne porte 
pas préjudice aux outils nationaux privés 
ou publics de gestion des risques.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1267

Amendement 1267
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres octroient une 
aide au titre de ce type d’interventions afin 
d’encourager la mise en place d’outils de 
gestion des risques aidant les véritables 
agriculteurs à gérer les risques concernant 
la production et les revenus liés à leur 
activité agricole sur lesquels ils n’exercent 
aucun contrôle, et qui contribuent à la 
réalisation des objectifs spécifiques visés à 
l’article 6.

2. Une aide au titre de ce type 
d’interventions peut être octroyée afin 
d’encourager la mise en place d’outils de 
prévention et de gestion des risques aidant 
les agriculteurs actifs à éviter, à réduire et 
à gérer les risques imprévus concernant la 
production et les revenus liés à leur activité 
agricole sur lesquels ils n’exercent aucun 
contrôle, et qui contribuent à la réalisation 
des objectifs spécifiques visés à l’article 6.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1268

Amendement 1268
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 3 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) participations financières pour le 
paiement des primes d’assurance;

supprimé

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1269

Amendement 1269
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) participations financières aux fonds 
de mutualisation, y compris aux coûts 
administratifs liés à leur établissement.

b) participations financières aux fonds 
de mutualisation, y compris aux coûts 
administratifs liés à leur établissement, en 
vue du paiement de compensations 
financières aux agriculteurs pour les 
pertes découlant de phénomènes 
climatiques défavorables, de catastrophes 
naturelles ou d’événements 
catastrophiques, d’un incident 
environnemental, de la contamination de 
cultures biologiques, ou d’une mesure 
adoptée conformément à la 
directive 2000/29/CE pour éradiquer ou 
endiguer une pathologie végétale ou un 
parasite;

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1270

Amendement 1270
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune – aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader 
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 70 – paragraphe 3 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) participations financières aux 
mesures d’atténuation des risques, telles 
que la protection des spécificités 
topographiques et des sols qui permettent 
de réduire des risques comme les épisodes 
de sécheresse, les inondations et les 
incendies.

Or. en


